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et de définir les fonctions 
Canada desla Convention de 1948 sur la sécurité de la vie en mer 

des consuls du Canada et les conditions d’immatriculation au
navires canadiens.Vous serez invités à examiner un projet de loi concernant le remaniement

de 1 Um mesure sera présentée en vue de substituer aux dispositions legis- 
lat-ves existantes un procédé uniforme et méthodique touchant la publica
tion et le dépôt au Parlement des règlements et ordonnances édictés Par 
GouverneurePn conseil, les ministres ou d’autres agents de la Couronne dans 
l’exercice de pouvoirs conférés par la loi.

i°i as “ ££ rPs
f1 T application aux ex-militaires des troupes britanniques et alliées des dispo
sitions de la loi des allocations aux anciens combattants et au versement 
subventions aux municipalités où il y a concentration exceptionnelle de p

prêtes fédérales. à étudier des mesures tendant à modifier la
loi dis pensions de la müice; le Code criminel; la loi des rentes de Etat, 
la loi des Dostes- la loi du revenu consolide et de la verification, 1 
cours monétaire-’ la loi des compagnies fiduciaires; la loi des Compagnies
d’assurance canadiennes et britanniques, 1932; la loi ^s (r°^^g^eS

étrangères 1932; la loi des douanes; la loi sur 1 utilisation des terrai 
marécageux; ainsi que la loi sur la Commission d'énergie des territoires du
Nord-Ouest.
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Membres de la Chambre des communes,
Vous serez invités à prendre les dispositions voulues pour assurer tous 

les services essentiels pendant la prochaine annee financière.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibérations.

Les Communes se retirent.

le Gouverneur général de se retirer.Il plaît à Son Excellence

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Hugessen, pour l’honorable sénateur Robertson, 
présente au Sénat un bill intitulé: “Loi concernant les chemins de fer .

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a en 
discours de Son Excellence le Gouverneur général.

L’honorable Président en donne lecture.
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